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Après Santiago
La troisième Conférence des Nations-Unies pour
le commerce et le développement (CNUCED III)
s'est déroulée en mai de cette année à Santiago
du Chili. Dire qu'elle est, depuis, tombée dans

l'oubli, serait excessif, puisqu'elle n'a jamais
émergé au niveau de l'opinion publique ; presque
rien dans la presse, en général un simple entrefilet

au moment de la clôture. Le tiers monde ne
fait plus les manchettes ni la une des quotidiens,
sauf pour les excentricités dramatiques d'Amin
ou de Bokassa.

A cela, peut-être une excuse. L'échec, général et
évident, de la Conférence de Santiago. Aucune
disposition d'une certaine portée et impliquant des

engagements relativement précis n'a été adoptée,
ou alors ce fut contre l'opposition des pays riches,
qui seuls disposent des moyens de mettre en
pratique ces résolutions (les USA, qui comptent parmi
les principaux consommateurs de cacao, ont
refusé de signer l'accord sur ce produit).
Déception Non, clarté. Le brouillard
idéologique tiers-mondiste se dissipe. A Genève
(CNUCED I, 1964), on nageait dans les bons
sentiments, le paternalisme et les déclarations
vagues. A New Dehli (CNUCED II, 1968), les
Etats-Unis avaient commencé à marquer les limites

aux « sacrifices » qu'ils étaient prêts à
consentir ; les autres pays, en général, se gargarisaient
encore de belles phrases. A Santiago, chacun,
polarisé sur ses propres difficultés intérieures,
s'est montré tel qu'il est, les pays occidentaux
égoïstes et entendant le rester, les pays du groupe
soviétique peu désireux de prendre des engagements.

La Suisse, neutre et généreuse, a voté
systématiquement avec les pays d'Europe occidentale,

et n'a pris aucune initiative particulière.
Ci-gît l'idéalisme tiers-mondiste.

Faut-il, pour autant, abandonner toute préoccupation

pour les pays sous-développés (évitons le
terme hypocrite de pays en voie de développement,

puisque tout le système mondial empêche

leur développement et aggrave le fossé entre eux
et nous) Il s'agit avant tout de corriger notre
compréhension de la situation.
D'abord, le développement des pays asiatiques,
africains et latino-américains ne sera et ne peut
être que l'œuvre de leurs peuples. Tout ce que
feront les autres ne sera jamais qu'un appoint.
Foin donc du paternalisme, foin également de
l'hyprocrisie qui considère comme « aide » tout
transfert de capitaux (personne ne parle d'aide
lorsqu'un trust américain investit en Suisse)

Ensuite, le processus de développement passe par
des transformations politiques importantes, aux
niveaux national et international. Le développement

n'est pas la seule croissance économique,
c'est la mobilisation de tout un peuple pour sa
libération. L'admettre, c'est renoncer à imposer
un modèle de développement dans la foulée des
investissements économiques. L'admettre, c'est
aussi, face à l'éveil des nationalismes dans le
tiers monde, abandonner ces réactions de
parents abusés dans leur confiance (dont une des
retombées les plus significatives est le front commun

Etats-entreprises « lésées » face aux
nationalisations). L'admettre, c'est enfin — et l'attitude

du COE est ici exemplaire en Afrique portugaise

— accepter la réalité des véritables révolutions

nationales.
A une autre échelle, restent valables des actions
limitées, concrètes; des actions de coopération
technique, par exemple, si elles sont réalisées dans

une égalité approximative des partenaires, peuvent

contribuer valablement au développement ;
une large information, bienveillante mais critique,
doit être faite à partir de certaines actions choisies

comme exemplaires (voir l'exemple vaudois
dans le dossier). D'autres mesures, limitées mais
précises, peuvent être mises en œuvre, afin de

favoriser la libération des peuples sous-développés

et de sensibiliser l'opinion publique suisse;
nous en donnons quelques exemples dans le dossier.

Nous y reviendrons également dans le cadre
de la discussion sur la future loi fédérale sur
l'aide au développement.
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